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À la mi-mars 2020, l’épidémie de Covid-19 a 

imposé un arrêt partiel ou total d’activités 

jugées « non essentielles », quand d’autres 

sont mobilisées face à l’urgence. Au-delà de sa 

dimension économique, cette crise affecte 

aussi les conditions de vie et les conditions de 

travail, renforçant des vulnérabilités 

existantes et en générant de nouvelles. 

 

France Stratégie a dressé une cartographie 

des vulnérabilités par métier en croisant des 

indicateurs de vulnérabilité économique, des 

conditions de travail et des conditions de vie 

(Voir ci-contre).  

« La carte des risques professionnels dessine 

un portrait contrasté des métiers, avec des 

vulnérabilités anciennes et d’autres nouvelles, 

soulignées ou insufflées par la crise du Covid-

19. » 

 
Sont présentés, sous forme de tableaux, aux 
pages suivantes : 
 

- Les métiers vulnérables de toujours 
- Les métiers « nouveaux vulnérables » 
- Les professionnels sur le « front » 
- Les télétravailleurs 
- Les professions intermédiaires 

d’employés qualifiés 
 

Certains professionnels ont besoin de prévenir 

leur vulnérabilité économique et financière, 

d’autres sont en risque d’inadaptation des 

compétences ou de désocialisation, d’autres 

encore sont vulnérables sanitairement et 

psychiquement.  

 

 

 

Au-delà, les mesures de confinement 

pourraient avoir accéléré des transformations 

organisationnelles et la diffusion de 

technologies numériques qui nécessiteront 

des adaptations (repositionner les tâches et 

les hiérarchies bouleversées par la 

distanciation sociale). La récurrence 

vraisemblable de crises sanitaires ou autres, 

imposera des mesures durables d’hygiène et 

de sécurité qui transformeront les collectifs de 

travail et pourraient imposer de nouveaux 

modes de collaboration et d’organisation du 

travail. 

Les indicateurs 

 

Indicateur de vulnérabilité économique est le produit : 

- d’un indicateur d’exposition au risque 

économique des secteurs d’activité qui 

l’alimentent  

- de la proportion de professionnels dans 

l’impossibilité de travailler à domicile  

- d’un indicateur de fragilité des statuts des 

professionnels, obtenu en surpondérant les 

CDD, intérimaires et indépendants en solo  

 
Indicateur de vulnérabilité des conditions de vie : 

-  vulnérabilité liée à la conciliation entre vie 

professionnelle et vie familiale (garde d’enfant, 

famille monoparentale, type d’habitat)  

- vulnérabilité financière tenant compte des 

charges de loyer et d’emprunt immobilier et 

du niveau de salaire médian (y compris les 

primes)  

- vulnérabilité liée aux situations de handicap ou 

de perte d'autonomie 

 
Indicateur de vulnérabilité des conditions de travail : 

- vulnérabilité aux horaires atypiques  

- vulnérabilité physique (postures pénibles, 

charges lourdes) 

- vulnérabilité à l’intensité du travail liée à la 

charge mentale ou aux contraintes de rythme 

- vulnérabilité au contact avec le public de vive 

voix et en face-à-face
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LES VULNERABILITES PAR METIER : DONNEES GENERALES 

 

 
Caractérisation 

 

 
Pendant le confinement 

 
Distribution sexuée 

 
« Vulnérables de toujours » 
 

8,5 millions de travailleurs (32 % 
de l’emploi) - coïncident avec les 
salariés en chômage partiel (11,3 
millions au 28 avril 2020) 

Les hommes sont très majoritaires 
dans les « vulnérables de toujours 
» (77 %) et les nouveaux 
vulnérables (62 %). 
 

 
« Nouveaux vulnérables » 
 

 
Professionnels sur le « front » 

10,4 millions de travailleurs (39 % 
de l’emploi) - essentiel des 
personnes qui travaillent en 
présentiel mais aussi les 
enseignants 

 
Dans les métiers sur le front du 
Covid-19 (en incluant la deuxième 
ligne), les femmes représentent 65 
% des effectifs de cette catégorie. 
 

 
Télétravailleurs 
 

8 millions de travailleurs 
 

Regroupent beaucoup de 
personnes en télétravail 

 

 
Professions intermédiaires 
d’employés qualifiés 
 

 

 

LES METIERS LES PLUS VULNERABLES AU RISQUE ECONOMIQUE 
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                COMPLEMENT : GENERALISATION DU TELETRAVAIL ET POTENTIEL D’EMPLOIS 

3 % des salariés pratiquent le télétravail au moins un jour par semaine et 7 %, soit 1,8 million de salariés, le pratiquent quelques jours ou quelques demi-

journées par mois (DARES, novembre 2019)  

8,4 millions d’emplois pourraient être concernés par la mise en place 

d’un télétravail généralisé (estimation réalisée à partir des 528 

professions décrites de l’enquête emploi de l’INSEE)  

- La moitié seraient des cadres et professions intellectuelles supérieures 

(4,2 millions) 

- 27 % seraient des professions intermédiaires dont les enseignants (2,4 

millions d’emplois) 

- 21 % seraient des employés (dont secrétariat) 

- 2 % seraient des artisans commerçants et chefs d’entreprise  

 

À l’inverse, 18,8 millions d’emplois ne pourraient pas profiter de la 

pratique du télétravail 

- Les métiers liés à l’agriculture ou au travail ouvrier  

- La moitié des employés qualifiés (personnels hospitaliers par exemple)  

- Un quart des professions intermédiaires (fonctions de technicien par 

exemple)  

- Certains métiers du BTP 

- 10 % des travailleurs exclus du télétravail seraient les artisans et 

commerçants  

 

Estimation des possibilités de télétravail par PCS (en nombre d’emplois 

concernés) 
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